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Avis n° 2020-AV-0346 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 janvier 2020 
sur un projet de guide en application du III de l’article 28 de l’arrêté  

du 20 novembre 2017 relatif  au suivi en service des équipements sous pression  
et des récipients à pression simples 

 
 
 
 

L’Autorité de sûreté nucléaire,  
 

Vu la directive 2014/29/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à 
l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des 
récipients à pression simples ; 
 
Vu la directive 2014/68/UE du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à 
l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des 
équipements sous pression ; 

 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V de son livre V et son article 
L. 592-25 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif  au suivi en service des équipements sous pression et des 
récipients à pression simples ; 
 
Vu la décision n° CODEP-CLG-2019-003687 du Président de l’Autorité de sûreté nucléaire  
du 22 janvier 2019 relative à l’acceptation de guides professionnels appelés par l’annexe V de l’arrêté 
du 30 décembre 2015 modifié relatif  aux équipements sous pression nucléaires et à certains 
accessoires de sécurité destinés à leur protection ; 
 
Saisie pour avis le 11 décembre 2019 par la direction générale de la prévention des risques d’un projet 
de guide en application du III de l’article 28 de l’arrêté du 20 novembre 2017 susvisé ; 
 
Considérant que, pour ce qui concerne les équipements exploités dans le périmètre d’une installation 
nucléaire de base, le projet de guide renvoie aux dispositions du guide AFCEN RS 18.006 approuvé 
par la décision du 22 janvier 2019 susvisée, 
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Rend un avis favorable au projet de guide dans sa version transmise par la saisine du 11 décembre 
2019 susvisée figurant en annexe au présent avis.  
 
 
Fait à Montrouge, le 9 janvier 2020.  
 
 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire,* 
 
 
 

Signé par  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Bernard DOROSZCZUK 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvie CADET-MERCIER 

 
 
 
 
 
 
 
 

Lydie EVRARD 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Luc LACHAUME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*) Commissaires présents en séance 
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Annexe à l’avis n° 2020-AV-0346 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 janvier 2020 
sur un projet de guide en application du III de l’article 28 de l’arrêté  

du 20 novembre 2017 relatif  au suivi en service des équipements sous pression 
et des récipients à pression simples  

 
 

Projet de guide définissant les dispositions techniques pour la modification  
ou la réparation d’un équipement régulièrement fabriqué antérieurement  

au marquage CE 
 














































